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Instance de Concertation et de Suivi
-

Parc éolien en mer de Dunkerque

Mercredi 7 avril 2021
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Généralités

• Les groupes de travail existent pour l’ensemble des
parcs

• La participation est libre et fonction des thématiques
abordées

• La réunion de ces groupes est d’à minima une fois par
an mais plus la construction se rapproche et plus le GT
peut être amené à se réunir
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Groupes de travail environnement

• Pilote : DDTM police de l’eau

olivier.nourrain@nord.gouv.fr

Différentes actions :

► analyser les études/cahier des charges dans la réalisation des dossiers de 
demande d’autorisations en vue de la construction  ;

►voir l’avancement du projet dans sa globalité ainsi que le planning des 
études ;

►présenter le cadre environnemental et son suivi ; 

►voir les différents protocoles. 

mailto:olivier.nourrain@nord.gouv.fr


4

Groupes de travail emploi et économie

• Pilote : DIRECCTE HdF

jean-michel.vandersluys@direccte.gouv.fr

mailto:jean-michel.vandersluys@direccte.gouv.fr
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Groupes de travail patrimoine culturel et tourisme

• Pilote : DRAC

charlotte.szmaragd@culture.gouv.fr

mailto:charlotte.szmaragd@culture.gouv.fr
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Groupe de travail usages et sécurité maritime

• Pilote : Préfecture Maritime et DDTM

nicolas1.maire@intradef.gouv.fr

thierry.laforge@nord.gouv.fr

Les objectifs :

►accompagner le développement et la vie du futur parc éolien, tout en
garantissant, autant que possible, le maintien des usages existants avec un niveau
optimum de sécurité maritime au sein et aux alentours du parc éolien ;

►analyser les usages et activités de pêche professionnelle durant la phase
d'exploitation du parc éolien ;

►identifier les principales règles pouvant être mises en place afin de garantir la
sécurité maritime dans et aux abords du champs et le maintient des usages
existants.

mailto:nicolas1.maire@intradef.gouv.fr
mailto:thierry.laforge@nord.gouv.fr
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Des questions ? 


